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--•·◄---- 

PROJETS DE LOI. 

PROJET DU GOU\'EnNEllE:N'f. 

ARTICLE Pllf.:'dltn. 

Les professeurs des universités de 
l'Etat sont mis à la retraite lorsqu'une 
infirmité r,rave cl permanente no leur 
permet plus de remplir convenable 
menl leurs fonctions, ou lorsquïls ont 
accompli leur soirante-dixième année. 

Ils peuvent être mis à fa retraite 
après trente années de services acadé 
miques, quel que soit leur âr,e. 

ART. 2. 

Les profosseurs mis à la retraite à 
raison de l'â[le fixé à l'article précé 
dent et com11tanl vingt-cinq années 
de services académiques ont droit à 
I'éméritat. 

Il en est tle même de ceux qui sont 
mis à la retraite après trente années 
de services académiques , quel que soit 
leur âge. 

La pension rie l'éméfitat est égale 
au taux moyen <lu traitement et sup- 

PIIOJl:T OF. 1.,\ SEC'flO~ f.t:~TIIAl.t:. 

ARTICLE l'RE?IIIER. 

Les professeurs appartenant <i 
l'enseignement supérieur et les 
fonctionnaires publics ayant rany 
etc proîesseurs, dans tes 1miversi1és 
,le ï'Eta: ou âans les écoles,priciales 
annexées à ces 1miversités, sont mis 
à la rel ra ile lorsqu'une lnfirmité grave 
el permanente ne leur permet plus de 
remplir convenablement leurs fonc 
tions. 

(Suppression de fa lin de la phrase 
et du paragraphe 2.) 

AnT. 2. 

fis peuvent réclamer l'émérilrlt : 

1• Lorsqu'ils ont trente années rle 
services acarlémiques , qurl que soit 
leur âr,e; 

2° Lorsqu'ils ont atteint l'dgc de 
soixante-dix ans el qu'ils comptent 
au moins dix années de services 
académiques ; 

;;• Lorsqu'ils sont mis d la re 
traite, en vertu de l'article précé 
dent. après vingt années de .,eruires 
académiques. 

(Comme ci-contre) 

AllF.~Dt:)IEXTS OIJ coun:n~r.lll:~T. 

ARTlf.Lt PRE»IUI, 

le.! professeurs des universités 
<le l' Etal et/es [onctionaires ay(lnt 
rting de professeur orâinaire ,tans 
ces 1111iver.tités. sont mis ;1 la re 
traite lorsqu'une infirmité ( ..... le 
reste comme au projet de la section 
centrale). 

( Comme au projet de la section 
centrale.) 

ART. 2. 

(Comme au projet de la section 
centrale.) 

1 • ( Jd. itl. 

2'· lorsqu'ils ont atteint l'dge 
de soixante-diœ ansetqu'ilscomp 
tent ari moins quin:.e années cle 
services académiques; 

3 .. (Supprirné.) 

(Comme au 1" projel du Gonl·er 
nement.) 

( 1) Projet de loi, n° 215 (session de 1876-1877). 
Rapport, n" 126. 



(N° 170.] ( 2 ) 

PIIOJl:T DU GOUVERNEYENT, 

plément de traitement pendant les cinq 
1fornière9 années. 

Ain. :S. 

Les professeurs reconnus hors d'état 
de continuer leurs fonctions par suite 
d'infirmités , mais n'ayant pas l'âge 
voulu pour obtenir l'éméritat , peuvent 
être admis à la pension, quel que soit 
leur âge, après cinq années de ser 
vices. 

La pension de ces professeurs, de 
même que celle des professeurs qui, 
ayant soixante-dix ans accomplis, n'ont 
pas ch·oit à l'émé1·ilat, est liquidée à 
raison de '/8 du taux moyeu de leur 
traitement et supplément de traitement 
pendant les cinq dernières années. 
Chaque année de service académique 
au delà de cinq est comptée à raison 
de 1 /05 de cc traitement en sus. 

Toutefois, les années de services ad 
missiblcs d'après les lois du 21 juillet 
1844 el 26 avril 1 l!Gfl, mais étrangères 
à l'enseignement académique , sont 
comptées d'après les bases lixées pal' 
les lois actuellement en vigueur. 

An't. 4. 

Aucune pension ne peut être supé 
rieure au traitement moyen qui a servi 
ile base à la liquida lion. 

ART. 5. 

La disposition de l'arücle 61 de la 
loi 1111 ':11 juillet 1844 est maintenue. 

AnT. 6. 

Toute disposition contraire à la pré 
sente loi est abrogée. 

l'ROJET DE f,A SECTION CENTRALE, 

AnT, i.i. 

( Comme ei-contre ] 

ART. 4. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 5. 

( A supprimer.) 

AllT. 6. 

( Comme ci-contre,) 

,\/11!:l!illE/IIENTS IJU coun:RNE!IENT. 

ART. :S, 

(Comme ci-comre.) 

AnT. 4. 

(Comme ci-contre.) 

ART, 5. 

(Maintenir l'article 5 du projet.) 

ART. 6 (nouveau). 

Les dispositions q11i ptécèden: 
sont applirabtes aux professeurs 
eivüs de l' École militaire. 

AnT. 7. 

(Comme à l'article G du projet du 
Gouvernement.) 


